
La politique du médicament 
de la Mutualité Française

Acteur de santé reconnu, la Mutualité Française 
propose une politique du médicament fondée sur 
l’utilité et le bon usage, qui vise à :
promouvoir un meilleur usage des médicaments,

développer l’utilisation de la dénomination commune
internationale (DCI),

développer l’usage des médicaments génériques,

accompagner les adhérents des mutuelles dans leur 
démarche d’automédication,

veiller à ce que le niveau de prise en charge d’un 
médicament soit en adéquation avec sa performance
scientifique évaluée par la Haute Autorité de santé,

défendre les intérêts des mutuelles au niveau européen.

La Mutualité Française en chiffres
La quasi totalité des mutuelles santé (régies par le code de la Mutualité),

38 millions de personnes protégées,

2 500 services de soins et d’accompagnement mutualistes,

Un poids économique de l’ordre de 22,3 milliards d’euros 
en 2011, dont 19,6 milliards pour la santé, la prévoyance,
la dépendance, la retraite et le décès,

Les médicaments représentent le premier poste de dépenses 
des mutuelles.

Retrouvez l’actualité de la santé et
de la protection sociale vue par la
Mutualité Française :

Contact : 
Mutualité Française - Direction Santé
Département Politique des Produits de Santé

255 rue de Vaugirard – 75015 Paris 
Mail : medicament@mutualite.fr
Tél. : 01 40 43 33 89

10 propositions pour restaurer la confiance

Les études de la Mutualité Française

Rapport 2012 sur les 
médicaments génériques

www.mutualite.fr
facebook.com/mutualite.francaise
twitter.com/mutualite_fr
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Médicaments
génériques
Résumé du rapport 2012 
de la Mutualité Française

10 propositions 
pour RESTAURER la CONFIANCE

6 Développer une politique de prix
plus transparente et dynamique
compatible avec le développement
de l’offre générique. 

7 S’opposer fermement à toute
déconnexion du prix réel et 
du prix facial des médicaments,
quel que soit leur statut brevetaire. 

8 Mettre en place une campagne
d’information multipartenariale
pour restaurer la confiance du
grand public dans les génériques.

9 Créer un répertoire des
médicaments biosimilaires
notamment pour faciliter l’initiation
des traitements avec un biosimilaire.

10 Mettre en place une politique
de prix des biosimilaires
compatible avec le développement
de l’offre biosimilaire. 

1 Mobiliser les médecins comme
acteurs majeurs de la politique 
des génériques. 

2 Donner une meilleure visibilité
sur les dates d’expiration des
brevets, ainsi que leur nature, afin
de limiter le nombre de recours.

3 Elargir le champ du répertoire
des génériques aux médicaments
sans spécialité de référence et aux
formes pharmaceutiques destinées
à une administration par voie
respiratoire.  

4 Créer un répertoire des 
équivalents thérapeutiques.

5 Créer un observatoire du
marché des médicaments
génériques, au sein de 
l’Agence nationale de sécurité 
du médicament et des produits 
de santé (ANSM), pour mieux
identifier les transferts de
prescriptions et déceler les
stratégies de contournement.

Les médicaments génériques sont
aujourd’hui un outil majeur
d’amélioration de l’accès à des
soins innovants grâce aux
économies qu’ils permettent de
réaliser à qualité de soins égale.

Pendant plusieurs années, le marché des médicaments
génériques a connu une croissance régulière de ses
ventes grâce à l’évolution de la réglementation et au rôle
central joué par les pharmaciens. Pourtant, on a observé
en France en 2011 un recul historique de leurs ventes
de 3,1% par rapport à 2010. Plus que jamais les
génériques sont concurrencés par les médicaments dits
de marque qu’ils soient ou non protégés par des brevets.
Aux stratégies offensives de l’industrie pharmaceutique
princeps s’ajoute une crise de confiance des professionnels
de santé et des patients.

La Mutualité Française est engagée depuis plus de 
30 ans en faveur des génériques. 
Elle publie aujourd’hui un rapport qui dresse un état des
lieux de leur statut réglementaire, du droit des brevets à
la délivrance par le pharmacien en passant par la
fabrication du principe actif et les contrôles de qualité et
de sécurité. Ce rapport met également en lumière le rôle
des différents acteurs (industrie, médecins, pharmaciens,
assurance maladie et patients) dans le
développement des génériques. Enfin, la
Mutualité Française a souhaité évoquer
la situation réglementaire et économique
des biosimilaires.

Forte de ces constats, la Mutualité Française formule 
10 propositions pour restaurer la confiance des
professionnels de santé et des patients dans les
médicaments génériques et éviter que les biosimilaires
aient à souffrir des mêmes stratégies de dénigrement. 

Rapport 2012 sur les médicaments génériques

1 Eléments de contexte : 
les médicaments génériques en France

1.1 L'environnement réglementaire des médicaments
génériques

1.2 Le marché des génériques
1.3 Récapitulatif de l'historique des mesures prises par

les pouvoirs publics en faveur des médicaments
génériques

2 Analyse des facteurs impactant 
le développement des génériques

2.1 Les facteurs de croissance du marché
2.2 Les freins au développement des génériques

3 Les biosimilaires : 
un champ des possibles plein de promesses

3.1 L'environnement réglementaire des biosimilaires
3.2 Le marché des biosimilaires
3.3 Les enjeux des biosimilaires

1 Actions de la Mutualité Française
1.1 Les génériques : histoire d’un engagement
1.2 Les actions de la Mutualité Française en faveur des

médicaments génériques
1.3 Positionnement de la Mutualité Française à travers 

sa représentation à l’UNOCAM
1.4 Positionnement de la Mutualité Française sur les

biosimilaires

2 Les 10 propositions de la Mutualité Française pour
restaurer la confiance

10 propositions pour restaurer la confiance

PLAN DE L’ÉTUDE

Téléchargez
gratuitement cette étude sur

www.mutualite.fr 

Les génériques sont des médicaments comme les
autres qui appellent aux mêmes règles de vigilance
que n’importe quel autre médicament. Il faut cesser
les polémiques infondées, et cette diabolisation du
générique, purement française, injustifiée et
préjudiciable pour l’avenir de notre système de santé. 

Le développement des génériques ne peut se faire
qu’avec l’engagement actif de chaque acteur de la
chaîne du médicament. Enfin, il faut construire un
environnement règlementaire et économique propice
au développement des biosimilaires afin de leur
permettre de tenir leurs promesses pour un système de
santé plus efficace et plus responsable.
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